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École secondaire André-Laurendeau 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
SÉANCE ORDINAIRE DU 13 janvier 2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
14-CE-20-21 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école secondaire André-
Laurendeau, tenue le 13 janvier 2021, en vidéo-conférence, sur la plateforme TEAMS. 
 
MEMBRES : 
 
Sont présents : 
Mesdames : Virginie Sarria 
  Brigitte Archambault 
  Amélie Bonnet Legeay 
  Jessica Bastien 
  Isabelle Perreault 
  Sophie Hudon 
  Carole St-Amand 
  Martine Blanche 
  Brigitte Aubert 
  Sarah Lussier 
Messieurs : Charles Fortin 
  Olivier Bourreau 
  Maxime Mathieu 
  Nicolas Brosseau 
  Jocelyn Dagenais 
  Paolo St-Georges (substitut) 
    
 
Formant quorum sous la présidence d’Olivier Bourreau, président. 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
M. Sylvain Caron, directeur, Mme Isabelle Legault-Cusson, directrice adjointe et Mme Marie-
Laure Sénéchal, gestionnaire administrative d’établissement. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
M. Bourreau déclare la séance ouverte. Il est 19 h 3. Il rappelle la formation en ligne pour 
tous les membres, le jeudi 14 janvier à 19 h, sur la plateforme TEAMS. 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Perreault, appuyé par M. Brosseau, que l’ordre du jour soit 
adopté tel que déposé. 
Adopté à l’unanimité. 
 
ORDRE DU JOUR 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
1. Ouverture de l’assemblée et accueil 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Période de questions du public 
4. Adoption du procès-verbal du 11 novembre 2020 
5. Suivi au procès-verbal du 11 novembre 2020 
6. Correspondance reçue  
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7. Travaux du conseil 
7.1 Ajout de 3 journées de planification et de formation : 29 janvier, 26 février et 26 avril 
7.2 Budget révisé 
7.3 Frais chargés aux parents Jazz-Pop : demande de reconnaissance du programme 
 Arts-études 2021-2025 
7.4 Proposition de formations d’un comité : sécurité des élèves autour de l’école 
8. Affaires nouvelles (point d’information) 
8.1 Information COVID-19 
8.2 Appel d’offre vêtements scolaires 
8.3 Autres informations 
9. Discussion sur la consultation annuelle des élèves : impact de la pandémie 
10. Activités étudiantes et campagnes de financement 
11. Parole aux représentants 
11.1 Représentants du comité de parents  
11.2 Représentants des élèves 
11.3 Représentants des parents 
11.4 Représentant des membres du personnel 
12. Levée de l’assemblée 
 
3. Période de questions du public 
Mme Cynthia Meunier demande quelles modifications seront apportées afin que les élèves 
de Jazz-pop puissent faire des concerts et des cours de musique en toute sécurité. M. Caron 
explique qu’il n’y aura probablement pas de concert en présence cette année, mais que dans 
l’éventualité d’un concert virtuel, le 2 mètres de distance entre les élèves serait respecté et 
que toutes les mesures proposées par la santé publique seraient respectées. Il explique que 
les locaux de musique ont été réorganisés pour respecter le 2 mètres entre les élèves et là 
où ce n’était pas possible, des plexiglas ont été installés. M. Caron précise aussi qu’une 
équipe d’entretien ménager passe entre chaque cours.  
Mme Louise Duford (non présente) a envoyé par courriel la question suivante : Quand et 
comment sera organisé le tutorat annoncé par le ministre? M. Caron précise que ce service 
sera pour les élèves en très grande difficulté et que le CSS travaille à recruter des tuteurs. 
Des capsules vidéo seront aussi offertes, tout comme des plateformes d’aide. Le tout devrait 
être en place dans les meilleurs délais. 
  
4. Adoption du procès-verbal du 11 novembre 2020 
IL EST PROPOSÉ par M. Fortin, appuyé par M. Brosseau, que le procès-verbal du 11 
novembre 2020 soit adopté, en ajoutant le nom des secondeurs aux proposeurs et en 
corrigeant quelques coquilles énumérées durant la séance. 
Une version corrigée sera envoyée aux membres du CÉ. 
Adopté à l’unanimité. 
 
5. Suivi au procès-verbal du 11 novembre 2020 
Suivi du point 8.2, modification au régime pédagogique. M. Caron mentionne que la date de 
dépôt du 1er bulletin sera faite au plus tard au début du mois de février. La pondération des 
étapes va changer, mais le ministre n’en a pas encore fait l’annonce. Les examens 
ministériels de fin d’année sont annulés. 
Suivi du point 11.3,  
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Plans d’intervention : les p.i. seront tous faits d’ici la fin janvier. M. Caron rappelle qu’un plan 
d’intervention demeure actif tant qu’il n’est pas modifié. 
Sensibilisation réseaux sociaux : des capsules sont en préparation, le tout sera en virtuel, car 
aucun invité n’est autorisé dans l’école présentement. 
Cafétéria : les prix ont été diminués quelques jours après la tenue de la dernière rencontre 
du CÉ. 
 
6. Correspondance reçue 
Invitation pour la formation aux membres des CÉ, ce jeudi 14 janvier à 19 h. 
 
7. Travaux du conseil 
 7.1 Ajout de 3 journées de planification et de formation : M. Caron propose les 
29 janvier, 26 février et 26 avril.  
IL EST PROPOSÉ par Mme St-Amand, appuyée par Mme Perreault, que les 3 journées de 
planification et de formation soient adoptées. 
Adopté à l’unanimité. 
 7.2 Budget révisé 
Mme Sénéchal présente le budget révisé. Elle répond aux différentes questions des 
membres.  
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 95 de la Loi sur l’instruction publique (L.I.P.) le conseil 
d’établissement adopte le budget annuel de l’école proposé par le directeur de l’école, et le 
soumet à l’approbation du centre de services scolaire. 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 276 de la L.I.P. le centre de services scolaire approuve 
le budget des écoles, des centres de formation professionnelle et des centres d’éducation 
des adultes. Le budget d’un établissement est sans effet tant qu’il n’est pas approuvé par le 
centre de services scolaire. Toutefois, le centre de services scolaire peut autoriser un 
établissement, aux conditions qu’il détermine, à engager des dépenses qui n’ont pas été 
approuvées; 
CONSIDÉRANT qu’en raison des circonstances de la Covid-19 au printemps 2020 qui ont 
conduit à la fermeture des établissements, le processus habituel d’adoption du budget 
initial 2020-2021 par le conseil d’établissement n’a pas été effectué; 
CONSIDÉRANT que la directrice générale a approuvé les budgets des établissements ayant 
présenté leur répartition budgétaire par le biais de la résolution 100-DG -2019-2020 du 
Centre de services scolaire Marie-Victorin, les établissements qui n’avaient pas adopté leur 
budget se sont vus autorisés d’effectuer des dépenses ne dépassant pas 75 % de leur 
budget, et ce, jusqu’à l’adoption de leur budget; 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 96.24 de la L.I.P. le Conseil d’établissement doit 
adopter un budget qui maintient l’équilibre entre d’une part les dépenses et d’autre part les 
ressources allouées par le Centre de service scolaire et les revenus propres de 
l’établissement; 
IL EST PROPOSÉ par M. Fortin, appuyé par M. Brosseau, que le budget révisé pour 
l’année 2020-2021 au montant de 18 875 633 $ soit adopté tel que déposé sous le 
document 7.2.  
Adopté à l’unanimité. 
 7.3 Frais chargés aux parents Jazz-Pop : demande de reconnaissance du 
 programme Arts-études 2021-2025 
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M. Caron explique qu’à tous les 4 ans, l’école doit fournir une reddition de compte au 
ministère afin de pouvoir poursuivre le programme. Un tableau de frais et des explications 
sont fournis aux membres. 
IL EST PROPOSÉ par M. Brosseau, appuyé par M. Mathieu, d’adopter les frais chargés aux 
parents. 
Adoptés à l’unanimité. 
 7.4 Proposition de formation d’un comité : sécurité des élèves autour de l’école 
Faisant suite aux inquiétudes exprimées par des membres du CÉ lors de la réunion de 
novembre 2020, M. Bourreau souhaitait proposer la création d’un comité qui collaborerait 
avec l’équipe-école. Ce comité serait composé de membres du CÉ intéressés. Étant donné 
que les représentants des élèves étaient absents, M. Bourreau propose le dépôt de ce point 
jusqu’à la prochaine réunion. Mme Perreault exprime son désaccord à l’effet que ce point 
soit reporté ou même abordé puisqu’elle ne veut pas ajouter de charge de travail 
supplémentaire à ses collègues enseignants. Un vote sur ce report est demandé par 
Mme Isabelle Perreault pour le report du point à la prochaine rencontre. 
 
Pour : 8 
Contre : 8 
Vu l’égalité, M. Bourreau reporte le point 7.4 à la prochaine rencontre.  
 
8. Affaires nouvelles (point d’information) 
 8.1 Informations COVID-19  
M. Caron dit avoir très hâte de revoir les élèves.  
Les informations concernant les cas positifs à la Covid durant les vacances de Noël dans les 
classes ont été envoyées aux parents.  
Les élèves réintègreront l’école selon les directives de la santé publique.   
Deux masques de procédures seront remis à chaque élève, chaque jour, à partir du 18 
janvier.  
L’école n’est plus autorisée à recevoir des visiteurs. Toutes les conférences devront se faire 
en virtuel ou être annulées.  
L’enseignement hybride se continuera pour les élèves de 3e, 4e et 5e secondaires.  
Les tests de qualité de l’air ont été faits dans les classes. En attente des résultats finaux, mais 
les résultats préliminaires s’avèrent conformes. Il sera quand même demandé de ventiler les 
classes selon les directives de la santé publique.  
 8.2 Appel d’offre vêtements scolaires 
Mme Sénéchal explique que le contrat avec Flip Design est échu. Elle fera appel aux élèves et 
aux enseignants pour connaitre leur avis et ainsi procéder à un appel d’offre personnalisé. 
Elle devrait avoir plus d’informations lors de la prochaine rencontre. 
 8.3 Autres informations 
Mme Karina Bélisle, directrice adjointe de 3e secondaire a quitté pour le primaire. 
Mme Sandra Thibault prendra en charge la 3e secondaire. M. Benoit Pilon occupera le poste 
en 1re secondaire et nous accueillerons Mme Annie Pelletier en adaptation scolaire.  
 
9. Discussion sur la consultation annuelle des élèves : impact de la pandémie 
M. Bourreau demande le dépôt de ce point, car il n’y a aucun élève présent.  
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10. Activités étudiantes et campagne de financement 
IL EST PROPOSÉ par Mme Bastien, appuyée par Mme Lussier, que les activités soient 
adoptées. 
IL EST PROPOSÉ par Mme Bonnet Legeay, appuyée par Mme Lussier, que la campagne 
Fundscript soit adoptée. 
IL EST PROPOSÉ par M. Brosseau, appuyé par Mme Lussier, que la vente de légumes soit 
adoptée. 
Adoptés à l’unanimité. 
11. Parole aux représentants 
 11.1 Représentants du comité de parents  
La prochaine réunion du comité de parents est le 18 janvier prochain. Il fera un compte 
rendu de la rencontre et l’enverra par courriel aux membres du CÉ. 
 11.2 Représentants des élèves  
Aucun représentant présent. 
 11.3 Représentants des parents  
Mme Sarria demande comment est l’ambiance à l’école. M. Mathieu remercie M. Caron et 
Mme Sénéchal pour la baisse des prix de la cafétéria. 
 11.4 Représentant des membres du personnel 
Mme Hudon, qui parle aussi au nom de ses collègues, remercie et félicite Mme Sénéchal 
pour son support et le budget. Mme Blanche questionne l’invitation « obligatoire » à la 
formation pour les membres des CÉ, le 14 janvier. Est-ce qu’il y aura des sanctions pour les 
membres qui n’y participeront pas? Selon M. Brosseau, ce serait le ministère qui devrait faire 
les suivis. 
Mme Perreault explique qu’elle fera de la dissension sociale et ne sera pas présente à la 
formation offerte par le Centre de services scolaire. 
12. Levée de l’assemblée 
Mme Perreault propose la levée de l’assemblée. L’ordre du jour étant épuisé, la séance 
prend fin à 22 h 9. 
 
 
 
 
 
 
_____________________________  ________________________ 
Olivier Bourreau, président   Sylvain Caron, directeur 
 
 
 
 

  
 


